










 
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
de l'Ain

Dossier suivi par : FLAMBARD Xavier
Objet : Plat'AU - DECLARATION PREALABLE DE CONSTRUCTION

 

 
Numéro : DP 001249 25 A0072 U0101
Adresse du projet :81 Rue du Rhône 01700 Miribel 
Déposé en mairie le : 10/04/2025

Reçu au service le : 14/04/2025 
Nature des travaux: 08126 Climatiseur(s) extérieur(s)

Demandeur :

Madame ANTOINE Marie-Pierre
81 Rue du Rhône
01700 Miribel

L'immeuble concerné par ce projet est situé dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable. Les articles
L.632-1 et L.632-2 du Code du patrimoine sont applicables.

Ce projet, en l'état, n'est pas conforme aux règles applicables dans ce site patrimonial remarquable ou porte
atteinte à sa conservation ou à sa mise en valeur. Il peut cependant y être remédié. L'Architecte des
Bâtiments de France donne par conséquent son accord assorti de prescriptions. Par ailleurs, ce projet
peut appeler des recommandations ou des observations.

Prescriptions motivées (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :

(1) Afin de garantir une insertion qualitative du projet dans le cadre du secteur protégé, le projet sera modifié
selon la (les) prescription(s) suivante(s) :

- Le bloc extérieur de climatisation / pompe à chaleur sera intégré au sein d'un dispositif spécifique (pose en
pied de façade dissimulé dans un coffrage à ventelles, en bois ou métal perforé de même teinte que la façade).
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  Fait à Bourg-en-Bresse
{{signature_placeholder}}

 
 
 
 
 
 
 
Architecte des Bâtiments de France

Monsieur DENIS MAGNOL

Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis. 

 
En cas de désaccord avec l'Architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente peut saisir, dans un délai de sept jours
à compter de la réception du présent acte, le préfet de région (Le Grenier d'abondance - 6, quai Saint Vincent - 69283 Lyon
cedex 01) par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le contrôle de la conformité des travaux sera réalisé en collaboration avec l'Architecte des Bâtiments de France en
application des articles L.462-2 et R.462-7 du Code de l'urbanisme.
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Signé électroniquement
par Denis MAGNOL

Le 06/05/2025 à 18:23



ANNEXE :
Site patrimonial remarquable de Miribel - PVAP
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